
 
 

 
 

EN DIRECT DE LA MAIRIE
 
ÉTAT CIVIL :  

Naissances : Le Louroux-Béconnais : Le 16 juin : Tylyo GLOUX DUBREY  Le 19 juin : Vini MURET ROBINEAU 
 Villemoisan : Le 19 juin : Lenny PLONCARD. 
 La Cornuaille : Le 21 juin : Morgane PRODHOMME. 

Décès : Le Louroux-Béconnais : Le 16 juin : Danielle LEGRAS épouse TROTTIER, 2 Square Stéphane Grappelli, 74 ans. 
 Le 23 juin : Stéphane GUINEHEUX, Le Chillon, 48 ans. 

Mariages : Le Louroux-Béconnais : Grégory HOLESCKA et Sophia COHIC le 26 juin. 
 Valentin RENOU et Sabine BLOTON le 3 juillet. 

 
RECENSEMENT MILITAIRE : Tous les jeunes nés entre le 1er juillet 2005 et le 30 septembre 2005 (âgés de 16 ans) doivent se 
faire recenser à la mairie de leur domicile avant fin septembre 2021. Pour cela, ils doivent se munir du livret de famille et d’un 
justificatif de domicile.  
 
URBANISME : La publication d’une demande d’urbanisme est obligatoire dès sa réception en mairie et ne fait pas office d’accord. 
Le Louroux-Béconnais : 
‐ LASTRE Mickaël, 7 allée du Beau Vallon, pose d’une clôture en panneaux composite ; 
‐ BESLOT Nicolas, 2 rue Richard Wagner, installation d’une piscine ; 
‐ Les Eco-Isolateurs, 10 rue d’Ingrandes, travaux d’isolation par l’extérieur ; 
‐ HULIN David, 10 rue d’Ingrandes, remplacement des volets ; 
‐ FERRON Didier, 1 route des Foresteries, changement des portes et fenêtres extérieurs ; 
‐ LEBRETON Michel, 40 rue d’Ingrandes, pose d’une clôture ; 
‐ VRIGNY Anthony, Landevalle, construction d’un garage ; 
La Cornuaille : BARRE Cédric, 16 rue du Rocher, maison individuelle ; 
Villemoisan : Besnier Aménagement, Lotissement des Econnières, création d’un lotissement avec 14 lots libres et 1 lot de 
deux logements. 
 
COUPURES D’ELECTRICITE POUR TRAVAUX : Toutes les coupures d’électricité à venir sur la commune sont consultables sur 
le site internet www.val-erdre-auxence.fr/actualites/coupures-delectricite/ et affichées dans vos mairies déléguées. 
 
LE LOUROUX PLAGE : Pour cette 11ème édition, la baignade est ouverte et surveillée jusqu’au 29 août 2021, du 
lundi au vendredi de 13h30 à 19h et le week-end de 13h30 à 20h (voir flyer ci-après). Tout l’été, vous pourrez 
profiter des nombreuses animations offertes par la commune, gratuites et ouvertes à tous ! 
 Mercredi 7 juillet : Histoires à la baignade avec le réseau des bibliothèques à 17h (pour les enfants de 3 à 8 ans). 
 Mardi 13 juillet : Beach zumba avec Margerie de la Gym Lorétaine à 18h30 et 19h45. 
 Samedi 17 juillet : Stand-up paddle sur l’étang, de 14h à 18h avec Anjou Sport Nature. 
 Mardi 20 juillet : Beach zumba avec Margerie de la Gym Lorétaine à 18h30 et 19h45. 
 Mercredi 21 juillet : Histoires à la baignade avec le réseau des bibliothèques à 17h (pour les enfants de 3 à 8 ans). 
Pour les gourmands, la Maison Jourdant est également de retour pour vous proposer des encas sucrés/salés à savourer au 
bord de l’eau. Vous pourrez aussi découvrir ou redécouvrir la base de loisirs du Petit Anjou en profitant d’une balade en calèche 
en compagnie du poney Coquin le mercredi ou avec le cheval Ulysse le dimanche (de 15h à 18h sous réserve de la météo ; 
2€/enfant – 3€/adulte).  

PISCINE DE VILLEMOISAN : Cet été, la piscine vous ouvre ses portes du mercredi 7 juillet et jusqu’au dimanche 
29 août 2021 (voir flyer ci-après). Venez profiter de la piscine extérieure, chauffée et surveillée, du mardi au 
dimanche de 14h30 à 19h et jusqu’à 21h le vendredi (fermée le lundi) ! Les gérants des P’tits Ruisseaux seront 
également présents sur place pour tenir un snack. N’hésitez pas à venir profiter des animations offertes par la 
commune, c’est gratuit et ouvert à tous ! 

 Samedi 10 juillet :  Structure gonflable Foot dart/Foot fléchette de 15h à 18h avec Idéasport.  
Concert : Pour marquer l’ouverture de la saison estivale, la commune vous propose un concert gratuit 
du groupe « Salty Sweet » à 19h. Venez nombreux profiter de ce moment convivial ! 

 
Retrouvez le programme complet sur www.val-erdre-auxence.fr 
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FERMETURES ESTIVALES : Durant l’été, certains services municipaux vont être fermés pendant quelques jours : 
‐ La Mairie déléguée du Louroux-Béconnais sera fermée au public tous les samedis matin en juillet et août. 
‐ La Mairie déléguée de La Cornuaille sera fermée au public les mercredis, jeudis et vendredis, du lundi 5 au dimanche 25 juillet. 
‐ La Mairie déléguée de Villemoisan sera fermée au public du lundi 12 juillet au lundi 19 juillet inclus et du lundi 26 juillet au 

dimanche 8 août. 
‐ Le service carte d’identité-passeport sera fermé du lundi 26 juillet au dimanche 8 août et tous les samedis matin en juillet et 

août. 
 

FEU D’ARTIFICE : Le mercredi 14 juillet, la Mairie vous donne rendez-vous à la Base de loisirs du Petit Anjou pour 
admirer le feu d’artifice qui sera tiré vers 23h au-dessus du plan d’eau. Après une année 2020 sans fête et feu 
d’artifice, nous vous attendons nombreux pour profiter du spectacle !  

Nous vous rappelons que, même si le port du masque en extérieur n’est plus obligatoire dans les lieux peu fréquentés, il le 
devient dans les situations à forte densité de personnes, lorsque la distance interindividuelle ne peut être respectée et lorsque 
les temps de contact prolongé sont probables. En raison de la forte affluence que provoquera certainement cet événement, 
nous recommandons donc à tous les spectateurs (de 11 ans et plus) de porter un masque. 
 
NAVETTE ESTIVALE : Pour plus de mobilité, un service de transport est proposé afin de permettre aux enfants de se rendre à 
l’ALAE (au Domaine du Pey) pendant le mois de juillet. Sur réservation au tarif de 1€ (aller-retour) via le Portail Famille. 
 

Ligne Val d’Erdre-Auxence Aller Retour 
Villemoisan – Parking de l’école des Tilleuls 8h00 18h00 
La Cornuaille – Place de la Mairie 8h15 17h45 
Le Louroux-Béconnais – Domaine du Pey 3-12 ans 8h30 17h30 

 
RENTRÉE SCOLAIRE 2021-2022 : Le guide enfance-jeunesse et les documents d’inscription ont été adressés aux familles. Si 
besoin, ils sont également disponibles sur le site internet www.val-erdre-auxence.fr (rubrique enfance/jeunesse) et dans les 
mairies déléguées. Le retour des dossiers est fixé au lundi 16 août. 
 
SAVEURS JAZZ EN BALADE : Dans le cadre de la 12ème édition du Saveurs Jazz Festival, un temps fort est prévu au Parc de la 
Burelière le samedi 10 juillet (voir flyer ci-après). 
‐ 10h Balade commentée du Parc de la Burelière – Au Dédale des Cimes : Laissez-vous raconter le parc… Cette balade au 

milieu des arbres et des éléments qui le composent ont une histoire et des choses à nous apprendre. Une pause bucolique 
vous attend. Entrée gratuite sur réservation à l’Office de Tourisme de l’Anjou bleu : 02 41 92 86 83. 

‐ 11h30 Concert d’Hervé Samb : Guitariste virtuose, compositeur et arrangeur original, producteur respecté, Hervé Samb est 
une personnalité des plus charismatiques. Entrée gratuite. Pour un pique-nique aux pieds des arbres, un bar et des planches 
« apéro » (à partir de produits locaux) seront disponibles après le concert. 

‐ Et après ? À 14h, ouverture du Dédale des Cimes avec accès au Parcabout en toute liberté (filets dans les arbres) et possibilité 
d’initiation à la grimpe d’arbre.  Tarif : 8€/personne pour un accès au Parcabout et 10€ l’initiation à la grimpe d’arbre 
(paiement sur place). Durée variable selon activité. Accès au Parcabout pendant 2 heures. À partir de 4 ans. Réservation 
obligatoire auprès de l’Office de Tourisme de l’Anjou bleu : 02 41 92 86 83. 

 
SYCTOM : Le Syctom rappelle qu’il est important de respecter les consignes de tri. Ces derniers mois le 
syndicat a pu observer des dérives qui génèrent des surcoûts et une baisse des performances de recyclage. 
Suite à une expérience de tri manuel du papier, menée sur le site de La Courterie au Louroux-Béconnais 
avec l’aide de l’ESAT, le Syctom rappelle que, dans les points d’apport volontaire papier, sont acceptés 
uniquement les papiers : les courriers, prospectus, annuaires, cahiers, livres, catalogues, magazines, enveloppes blanches… 
Voici des exemples de ce qui n’est pas accepté avec le papier (exemples issus de ce que le syndicat a retrouvé dans le papier 
les 17 et 18 juin dernier lors de son test) :  
‐ les cartons et cartonnettes (boîtes de gâteaux, céréales, lessive en poudre…) qui doivent être mis avec les emballages ; 
‐ les déchets électriques et les piles qui doivent être déposés à la déchèterie ; 
‐ les textiles sanitaires (couches, protections hygiéniques, mouchoirs, masques) qui n’ont pas non plus leur place avec les 

papiers mais qui doivent être mis dans la poubelle noire ; 
‐ les médicaments qui doivent être rapportés dans les pharmacies ; 
‐ le verre qui doit être mis dans les points d’apport volontaire à verre. 



En respectant ces règles, vous contribuez au bon recyclage du papier sans en augmenter le coût de traitement et vous 
respectez les agents qui trient manuellement le papier et les emballages au centre de tri Paprec de Seiches-sur-le-Loir. Le 
Syctom vous remercie de votre compréhension et reste à votre disposition si vous avez des questions : 
contact@syctomduloirebeconnais.com ou 02 41 77 49 26. 
 
CIMETIERES : Les cimetières sont des espaces de recueillement qui nécessitent du calme et de la sérénité. Même si les 
cimetières de la commune restent toujours ouverts et accessibles à tous, il est rappelé que ce ne sont pas des terrains de jeu 
pour les enfants. Pendant cette longue période de vacances scolaires, il est demandé aux parents une grande vigilance envers 
leurs enfants concernant ce rappel car, malheureusement, il est constaté trop souvent la présence d’enfants qui s’amusent et 
cela provoque des situations parois très désagréables pour les familles voulant se recueillir. Cet espace ainsi que toutes les 
tombes, y compris les fleurs et objets déposés à proximité, doivent être respectés. Tout vol ou dégradation sur une tombe peut 
être considéré comme une profanation et lourdement répréhensible, sans parler du préjudice moral occasionné aux familles. 
 
CCAS : Les permanences du CCAS reprendront à partir du mardi 24 août à 14h. Pendant cette période de fermeture, l’accueil 
téléphonique reste toujours actif au 02 72 88 15 46. 
 
PLUVIOMETRIE : 111 mm en juin 2021. 
 

ASSOCIATIONS 
 
ANIMATION LOISIRS VILLEMOISAN : L’association organise une soirée danse, avec Fleur Tharreau, le mercredi 14 juillet de 
17h à 19h sur le site camping-piscine de Villemoisan (voir flyer ci-après). Cette animation est gratuite, ouverte à tous et sans 
inscription. Nous vous attendons nombreux ! 
 
PRIM'AGE BECONNAIS : Avis aux bénévoles ! Réunion le mercredi 7 juillet à 20h30 salle Jeanne Guillot du Louroux-Béconnais 
pour la mise en place de notre projet "partage de savoirs-faire en couture" ! Si vous avez des connaissances en couture et un 
peu de temps disponible, venez partager votre savoir-faire en réalisant des projets faciles avec des enfants et/ou des adultes 
à partir de septembre 2021 ! Contact : 06 19 49 91 95 ou primage.beconnais@hotmail.fr. 
 
ASVEA FOOTBALL : Inscriptions pour la saison 2021-2022 le vendredi 9 juillet de 18h à 20h au stade du Louroux-Béconnais. 
Pour les nouveaux joueurs, se munir d’une pièce d’identité. 
 
CLUB DES JOYEUX : 
‐ Les rencontres du mardi (jeux de société ou pétanque ou marche) reprennent à partir du 6 juillet, salle Jeanne Guillot, à 14h. 
‐ Randonnée le 27 juillet à Saint-Florent-le-Vieil : rendez-vous à 8h30 sur le parking Roméro avec votre pique-nique, visite de 

l’abbatiale. 
‐ Pique-nique du secteur au Lion-d’Angers le 31 août, 4€/personne. 
‐ Reprise de la gym le jeudi 2 septembre. 
 
BIBLIOTHEQUE DU LOUROUX-BECONNAIS :  
‐ Fermeture les 14 juillet et 15 août, pas de fermeture annuelle. 
‐ Histoires à la baignade : les 7, 21 et 28 juillet à 17h, Base de loisirs du Petit Anjou. 
 
CHEVAL DE TRAIT BRETON : Concours cantonal de cheval de trait breton, le mercredi 14 juillet 2021 à partir de 10h30, près 
des terrains de football du Louroux-Béconnais. 
 
ADMR SUD SEGREEN : L’ADMR Sud Segréen recrute ! Agent à domicile, employé à domicile, auxiliaire de vie sociale : les 
métiers d’intervention de l’ADMR sont très diversifiés. Ils s’exercent auprès des familles et des personnes fragilisées par l’âge 
ou le handicap, dans leur vie au quotidien. Les postes sont en général situés à proximité de chez vous. Des missions variées : 
aide à la personne, ménage, repasse, garde d’enfants, soutien aux familles, préparation des repas, courses, transport, etc. 
Chaque année, un plan de formation vous est proposé ce qui vous permet d’acquérir ou de développer des compétences pour 
ce métier. N’hésitez pas à nous envoyer vos CV et lettre de motivation ! Association ADMR Sud Segréen : 02 41 93 74 97 – 
sudsegreen@asso.fede49.admr.org Service recrutement : 06 32 64 62 84 – recrutement@fede49.admr.org 
 



COMICE AGRICOLE DE VAL D’ERDRE-AUXENCE : En raison de la situation sanitaire la fête de l’élevage et la foire-exposition, 
initialement prévues à Candé les 5 et 6 septembre 2021, sont reportées à l’année prochaine : rendez-vous les 3 et 4 septembre 
2022. Nous vous remercions pour votre compréhension. 
 

DIVERS 
 
ANNONCE : Étudiante et habitante du Louroux-Béconnais, je propose mes services durant l’été pour de la garde d'enfants, du 
soutien scolaire et de l’aide aux devoirs. Je propose également des cours particuliers de la primaire au niveau lycée sur plusieurs 
matières. Je suis disponible en semaine ou le week-end. Pour plus d'informations : 06 95 43 35 36 ou ilaloy89@outlook.fr 
 
COVOITURAGE : Je recherche une personne pour faire le trajet La Cornuaille vers Bécon-les-Granits vers 8h le matin afin 
d’emmener deux enfants à l’école Saint Louis, une semaine sur deux dès septembre. N’hésitez pas à me contacter : Lucie 
Gougeon au 06 11 23 39 00. 
 

PROCHAIN FLASH : le mercredi 21 juillet 2021 
Dépôt des annonces : fm@val-erdre-auxence.fr / Date limite : le vendredi 16 juillet 2021 

 
 


